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ARTICLE 36

Supprimer les alinéas 181 à 192.
 

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préserver le déplafonnement des taxes affectées à l'office français de la 
biodiversité (OFB)

L'amendement 2188 de Monsieur le rapporteur général baisse l'affectation de ces taxes de 965 000 € 
soit près de 18% du rendement prévisionnel.


